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1 - APPLICATION DU REGIME DE LA TAXE D’AMENAGEMENT SUR LE 
PERIMETRE DE LA ZAC 

 
La collectivité, porteuse du projet de création de la Zone d’Aménagement Concerté et compétente en matière 
de développement économique, décide d’exonérer les autorisations d’urbanisme qui seront délivrées au sein 
du périmètre de la ZAC de la perception de la taxe d’aménagement, pour sa part locale. 
Les parts départementales et autres taxes qui ne relèvent pas du ressort de Saint-Louis Agglomération, ne 
sont pas concernées par cette exonération. 
 
Cette décision est prise afin de favoriser l’attractivité de la zone pour l’implantation d’activités industrielles sur 
l’emprise du projet. 
 
La délibération correspondante sera prise par le Conseil Communautaire de Saint-Louis Agglomération ainsi 
que par la commune de Sierentz, lors de la validation du dossier de création de la Zone d’Aménagement 
Concerté, à l’issue de la phase de consultation au titre de l’évaluation environnementale du projet et de la 
concertation préalable avec la population. 
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